
Contrat location de matériel du 
Sou des écoles de Collonges Fort l’Écluse

Ce contrat de location est établi entre l’association du sou des écoles 
laïques de Collonges-Fort-l’Écluse, domicilié 75, place du champ de foire, 
01550, Collonges, location@sou.ovh 
ci-après désigné << le propriétaire >>
et :

NOM : __________________ Prénoms : _______________________________________
Adresse : ___________________________________________________________________
Téléphone : _________________________ Mail : ___________________________
ci-après désigné << le locataire >>

Les associations de Collonges bénéficie d’un prêt gratuit 
1 (une) fois l’an (septembre à septembre). 
Tout autre prêt fera l’objet d’une location rémunéré.

Toute personne extérieur à la ville de Collonges, fera l’objet d’une location 
rémunéré. La location est limité aux villes du pays de Gex.

Toute personnes souhaitant emprunter ou louer du matériel devra faire 
l’objet d’une cotisation à l’association du sou des écoles à hauteur de 20€ 
par an, sauf si l’association ou particulier a déjà une cotisation active à 
l’association du sou (parent d’élève de Collonges par ex)

Selon les règles décrites ci-après :
Le locataire s’engage à retourner le matériel dans le même état de 

fonctionnement et de propreté dans lequel celui-ci lui a été fournis par le 
propriétaire.

Dans le cas où le matériel serait retourné sale, un supplément de 50€ par 
appareil sera conservé sur la caution afin de procéder au lavage du 
matériel avant son remisage.

Dans le cas où le matériel serait retourné défectueux ou abimé, le 
locataire accepte que la caution ne lui soit pas retournée afin d’acheter 
un appareil neuf. L’appareil défectueux ou abimé sera conservé par le 
locataire, l’appareil neuf sera conservé par le propriétaire..
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Tarif de la location et caution :

Description Tarif week-end Caution Qté

Crêpière 20€ / une
30€ / deux

250€ 2

Friteuse 2 bacs 8l 50€ 300€ 1

Friteuse 2 bacs 8l  400v 50€ 400€ 1

Machine à 4 croques Mr 20€ 250€ 1

Machine à gaufres 20€ 250€ 1

Machine à panini 20€ 200€ 1

Machine à glaçons 20€ 100€ 1

Percolateur 14L 20€ 100€ 1

Barnum 3x3m 40€ 120€ 3

Micro, enceinte, pieds, câbles 50€ 500€ 1 kit

Rallonge 50m Gratuit 50€ 2

Lest 10 kg Gratuit 120€ 6
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Matériel loué (indiqué les quantités et faire le total en dernière ligne) :

Description Tarif week-end Caution Qté

Crêpière 20€ / une
30€ / deux

250€

Friteuse 2 bacs 8l 50€ 300€

Friteuse 2 bacs 8l  400v 50€ 400€

Machine à 4 croques Mr 20€ 250€

Machine à gaufres 20€ 250€

Machine à panini 20€ 200€

Machine à glaçons 20€ 100€

Percolateur 14L 20€ 100€

Barnum 3x3m 40€ 120€

Micro, enceinte, pieds, 
câbles

50€ 500€

Rallonge 50m Gratuit 50€

Lest 10 kg Gratuit 120€

Total

La caution devra être établis par chèque au nom du locataire de ce 
contrat à l’ordre du 

<< Sou des écoles laïques de Collonges-Fort-l’Écluse >>

Celui-ci sera encaissé en cas de dégradation ou casse.
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Le présent contrat de location est établi pour une location à partir du :
Date : ____________________________ à Heure : ________________
Jusqu’au :
Date : ____________________________ à Heure : ________________

Tout dépassement d’une journée de location fera l’objet d’un supplément 
égale à 1 fois le prix d’un week-end de location par appareil loué.

Dommages (dégâts, pertes, vol, dégradation) et responsabilité :
Jusqu’à la restitution du matériel, le locataire s’engage à :
● Respecter les règles d’utilisations du matériel,
● Veiller à prendre soin du matériel,
● Utiliser le matériel à des fins légales,
● Ne pas céder le matériel,
● Ne pas le louer ou sous-louer le matériel à une tierce partie,
● Ne pas modifier l’appareil,
● Être le responsable exclusif du matériel,
● Connaître les précautions d’emplois de chaque matériel,
● Être titulaire d’une assurance responsabilité civile qui garantit les 

conséquence de l’utilisation du bien.

Pendant la période de location du bien, le propriétaire est dégagé de 
toute responsabilité concernant le bien et son utilisation.

Tribunaux compétent :
Si, en cas de litige, le locataire et le propriétaire ne peuvent trouver 
d’accord à l’amiable à l’issu d’une location, le Tribunal de Bellegarde sera 
compétent.

Cette location a été autorisé par les membres de l’association via le 
vote à majorité simple, le résultat est consultable à l’adresse :
https://doodle.sou.ovh/dudle/Location-__  __  __  __  __ 

Une copie d’assurance et une copie de pièce d’identité est demandé.

Fait à Collonges, le ____________________________ en deux exemplaires.

Pour le propriétaire Pour le locataire


